
Ce qu'il faut retenir :

VILLE D'AUBAGNE

La ville d'Aubagne est concernée par l’article 4 (qui la différencie d’Aix-en-Provence et Marseille) qui s’applique aux 
« communes de plus de 10 000 habitants dont le taux d’incidence est supérieur à 100 pour 100 000 habitants » qui 
permet aux bars et restaurants de rester ouverts sous certaines conditions, tout comme les gymnases et la pis
cine.

PRÉVENTION, SANTÉ

COVID-19 | Les mesures préfectorales
jusqu'au 11 octobre
À la suite de la publication du nouvel arrêté préfectoral du 27 septembre, de nouvelles mesur
es nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19 s’appliquent jusqu’au 11 octobre incl
us dans les Bouches-du-Rhône.
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https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
https://www.aubagne.fr/fileadmin/_processed_/e/4/csm_coronavirus-point-sur-la-situation-840_fdf2982955.jpeg


Le port du masque de protection est rendu obligatoire de 6h00 à 2h00 pour toute personne de onze ans ou
plus. Cette obligation de port du masque ne concerne pas :
• les personnes en situation de handicap munies d’un certi cat médical justi ant de cette dérogation et qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus ;
• les personnes pratiquant une activité sportive en plein air ;
• les usagers de deux roues ;
• les personnes circulant dans les espaces naturels classés.



Sont fermés tous les jours à compter de 22h00 jusqu’à 6h00 :
• les restaurants et débits de boissons ;
• les commerces d’alimentation générale.



Les ventes à emporter et les livraisons à domiciles restent autorisées.

Les buvettes et autres points de restauration debout sont interdits.

L’accueil du public est autorisé dans les Établissements recevant du public (ERP) dans la limite de 1 000
personnes et exclusivement réservé à du public assis, sous réserve d'un respect strict du protocole sanitaire
établi par le gestionnaire et soumis à déclaration préalable auprès de la préfecture.



Les rassemblements statiques de plus de 10 personnes sur la voie publique et dans les lieux ouverts au
public (parcs, jardins) sont interdits, à l'exception des : 
• services de transport de voyageurs ;
• établissements recevant du public dans lesquels l’accueil du public est autorisé ;
• cérémonies funéraires ;
• marchés.



Les vestiaires des installations et équipements sportifs publics, à l’exception des piscines, sont fermés.

> Télécharger l'arrêté du 27 septembre 2020
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https://www.aubagne.fr/fileadmin/01-ma-mairie/arretes/2020/septembre/Arrete-du-27-septembre-2020.pdf
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